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OBJET : DENOMINATION DE LA NOUVELLE ECOLE DE LA DURANNE 

Le. 11 juin 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 05/06/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur 
Claude MAINA, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur 
Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Gilles DONATINI à Eric 
CHEVALIER, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Francis TAULAN, Madame Catherine ROUVIER à 
Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Brigitte DEVESA donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Brigitte DEVESA
CO-RAPPORTEUR(S) : M. PERRIN Jean-Marc 

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : DENOMINATION DE LA NOUVELLE ECOLE DE LA DURANNE - Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,
 
Le Groupe scolaire de la Duranne va ouvrir ses portes à la rentrée de septembre 2018, il
convient de procéder à sa dénomination.
 
Il  est  proposé  de  lui  donner  le  nom  de  Simone  Veil,  dont  la  vie  et  les  combats  ont
profondément influencé l’histoire de notre pays.
 
Née dans une famille juive, elle est déportée à Auschwitz à l'âge de 16 ans, durant la Shoah,
où elle perd son père, son frère et sa mère. Rescapée avec ses sœurs Madeleine et Denise,
elles aussi déportées, elle épouse Antoine Veil en 1946 puis, après des études de droit et de
science politique, entre dans la magistrature comme haut fonctionnaire.
En 1974, elle est nommée Ministre de la Santé par le Président Valéry Giscard d'Estaing qui
la  charge  de  faire  adopter  la  loi  dépénalisant  le  recours  par  une  femme  à  l'interruption
volontaire de grossesse (IVG), loi qui sera ensuite couramment désignée comme la « loi Veil
». Elle apparaît dès lors comme icône de la lutte contre la discrimination des femmes en
France.
Elle  est  la  première  présidente  du  Parlement  européen,  nouvellement  élu  au  suffrage
universel,  de  1979  à  1982.  Elle  est  considérée  comme  l'une  des  promotrices  de  la
réconciliation franco-allemande et de la construction européenne.

De 1993 à 1995, elle est ministre d'État, ministre des Affaires sociales, de la Santé et de la
Ville,  «  numéro  deux  »  du  gouvernement  Édouard  Balladur,  puis  siège  au  Conseil



constitutionnel de 1998 à 2007, avant d'être élue à l'Académie française en 2008.
Sur décision du Président Emmanuel Macron, Simone Veil fait son entrée au Panthéon avec
son époux le 1er juillet 2018.

Madame l'Inspectrice de l'Education Nationale de la circonscription a donné un avis favorable
à cette appellation. 
 
En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- DECIDER de dénommer le groupe scolaire II de la Duranne : "Groupe scolaire Simone
Veil".



DL.2018-227 - DENOMINATION DE LA NOUVELLE ECOLE DE LA DURANNE - 

Présents et représentés : 53

Présents : 47

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 13/06/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


